
AAE-ENSG Saint-Mandé, le 20 avril 2021

Compte-rendu de l'Assemblée Générale
de l’Association des Anciens Élèves de l’ENSG

du 09 mars 2021

Nombre de personnes présentes ou représentées : 27

Conformément à l'article 10 des statuts de l'association, le quorum de 1/10 des membres de
l'association étant atteint, l'assemblée générale peut se tenir.

Ordre du jour :
1 – Rapport moral 2020
2 – Rapport financier 2020
3 – Programme d'activités 2021
4 – Budget prévisionnel 2021
5 – Renouvellement du conseil d'administration
6 – Montant de la cotisation 2022
7 – Questions diverses

1. Rapport moral 2020 (Victor Coindet, président)
 

● Rappel de la composition du bureau :

- Président : Victor Coindet
- Président adjoint : Marion Dumont
- Secrétaire : Sofiane Kriat
- Secrétaire adjoint : Maylis de La Serve
- Trésorière : Ugo Fillastre
- Trésorier adjoint : Valentin Sasyan

Les autres membres du conseil étant : Laurane Boulanger, Mehdi Daakir, Samuel
Deschamps-Berger, Olivia Drouadaine, Eloise Neff, Axel Orger,

Les membres associés au CA sont Martin Barbier, Emmanuel Bourassin, Adrien Gressin,
Hugo Lecomte, Juliette Ortet, Antoine Pinte, Marcellin Prudham

Les membres nommés par le BDE de l’ENSG étant : Axel Chassard, Mélodia Mohad, Bruno
Verchère



● Évolution du nombre d’adhérents de l’AAE ENSG

En 2020, l’AAE ENSG a connu une petite hausse du nombre d’adhérents : 130 en 2020
contre 120 en 2019. Le nombre d’adhésions payantes a lui été constant (57 adhérents
payants en 2020 contre 56 en 2019).
Pour l’année 2021, il y a eu 43 adhésions payantes (avant le début de l’assemblée
générale).
Pour rappel, l’adhésion pour les élèves sortant de l’ENSG et ses élèves actuels est gratuite.

● Bilan des activités 2020

L’association a diffusé son bulletin annuel numéro 24 en mars 2020 au format papier (livret
A5).

Le quatrième Forum Entreprises a été organisé en collaboration avec l’ENSG le 26

novembre 2020 en distanciel cette fois-ci à cause de la pandémie COVID-19. Le but de ce
forum est de mettre en relation plus facilement le temps d’une journée les entreprises avec
les élèves et les anciens élèves en recherche de stages et d’emplois mais aussi de faire
rencontrer les professionnels et l’équipe pédagogique.19 entreprises de la géomatique
étaient représentées par 40 professionnels environ. De nombreux élèves et anciens élèves
(près de 200) ont pu diffuser leur CV, postuler à un stage ou à un emploi. Une plateforme en
ligne avait été mise en place pour que les entreprises puissent accéder aux CV des élèves
et anciens élèves en avance. Le jour même, dans le contexte particulier de cette année
2020, l’ensemble des participants s’est retrouvé sur plusieurs salons en ligne Discord pour
échanger et suivre les présentations.

L’association a également organisé en distanciel une première table ronde sur la thématique
de la recherche en décembre 2020. L’idée était de pouvoir présenter aux étudiants ENSG
intéressés, différents parcours professionnels d’anciens élèves au sein du monde de la
recherche.

Compte tenu de la situation sanitaire, l’association n’a pas pu organiser de rencontres
physiques :

- Les afterworks étaient impossibles à organiser suite à la fermeture des bars.
- La rencontre annuelle 2020 avait été reportée en octobre/novembre 2020 à la suite à

la précédente AG compte tenu des interdictions de rassemblement de mars 2020.
Elle a été définitivement annulée ensuite en septembre 2020.

L’association a malgré tout pu être présente à deux occasions avant la pandémie :
- à l’IGN (espace COOPAL) les 9 et 10 mars 2020.
- aux journées portes ouvertes de l’ENSG le 29 février 2020

Dans les actions de fond, l’association a poursuivi la publication d’offres d’emploi à
destination des élèves et anciens élèves et les réflexions concernant les évolutions des sites
internet de l’AAE. L’association a aussi fait un don de 5000 euros à la Fondation ENSG
Géomatique compte tenu de sa trésorerie importante. Cet argent servira à financer les
actions 2021 de la Fondation en faveur des élèves (soutien financier notamment) et de
l’école (achat de matériel) et de son rayonnement. Une enquête auprès des anciens élèves



a aussi pu être menée en juin 2020 pour mieux connaître les anciens élèves, leurs profils et
leurs attentes vis-à -vis de l’AAE-ENSG. Les résultats de l'enquête sont ici :
https://datastudio.google.com/s/gH7suJvyybY

Le rapport moral est alors soumis à validation :
 Contre : 0
 Abstention : 0

Le rapport moral est approuvé à l'unanimité.

2. Rapport financier 2020 (Ugo Fillastre, trésorier)
Les dépenses de l’association en 2020 ont été fortement impactés par la pandémie COVID
19.

- Une partie des frais de la rencontre annuelle 2020 qui a été annulée avaient été déjà
dépensés au moment du premier confinement de mars 2020 mais les autres
dépenses ont elles été annulées.

- Le forum Entreprises 2020, organisé totalement à distance, n’a généré aucun frais
pour l’association (l’application Discord est gratuite) alors que d’habitude, il s’agit
d’un poste conséquent.

- la participation financière pour la cérémonie de remise des diplômes 2020 (goodies
et buffet) a été nulle du fait de l’annulation de l'événement

- quelques dépenses liées aux afterworks
- Seuls les frais de banque, d’assurance et d'hébergement du site web sont restés

inchangés

Concernant les recettes, l’association bénéficiait d’une subvention annuelle de l’IGN
(1500€), ainsi que d’un don généreux (500€) de l’association du personnel retraité de l’IGN
(APR IGN). Les cotisations des adhérents constituent un montant de 1110 € pour l’année
2020.

Les recettes du forum entreprises 2020 auxquelles s’ajoutent des recettes tardives du forum
2019 proviennent des montants versés par les entreprises pour participer à l'événement
.L’association a été très fortement bénéficiaire sur l'événement ( +4800 € en 2021)

Notons également quelques recettes venant de la rencontre annuelle (certains adhérents
avaient payé en avance leur repas qui a été annulé. Ils seront remboursés intégralement ou
leur cotisation sera avancée en 2021).

En conséquence, en décembre 2020, l’association disposait à nouveau d’une trésorerie très
importante. Comme l’association n’est pas censée faire de bénéfices, le conseil
d’administration a fait alors le choix de faire un don exceptionnel de 5000 € à la Fondation
ENSG-Géomatique en fin décembre 2020. La fondation née en 2019 commençait à
proposer des mesures de soutien aux élèves et à l'École. Pour rappel, l’AAE ENSG est
présente et dispose d’un vote au conseil d’administration. Elle veillera donc à la bonne
utilisation de ce don en 2021.

https://datastudio.google.com/s/gH7suJvyybY


Pour information voici le bilan financier qui a été présenté :

Le rapport financier est alors soumis à validation :
 Contre : 0
 Abstention : 0

Le rapport financier 2020 est approuvé à l'unanimité.

3. Programme d'activités 2021 (Victor Coindet, président)

Les actions qui seront menées par l’AAE en 2021 sont les suivantes :
- Diffusion du bulletin annuel (en mai 2021) en version numérique
- Suivant l’évolution de la situation sanitaire elle participera ou organisera les

événements suivants :
- Présentation de l’association aux journée portes ouvertes de l’ENSG
- Présentation de l’association à la salle COOPAL de l’IGN



- Participation et contribution financière de l’association à la cérémonie des remises de
diplômes de l’ENSG

- Organisation de la rencontre annuelle des anciens élèves
- Organisation de nouveaux “afterworks” et autres événements permettant aux

anciens élèves de se retrouver (à Paris ou en province)
- Présentation de l’AAE aux nouveaux élèves lors de la rentrée scolaire 2021
- Organisation d’un nouveau forum Entreprises en novembre 2021

L’association souhaite multiplier les événements en ligne pour pouvoir garder le lien avec les
anciens élèves et l’école.

Les tables rondes seront poursuivies en 2021. La deuxième a eu lieu le 18 mars 2021 sur
Teams pour évoquer les métiers de la géomatique liés aux thématiques environnementales.

Le programmes d’activités est alors soumis au vote :
 Contre : 0
 Abstention : 0

Le programme d'activités 2021 est approuvé à l'unanimité.

4. Budget prévisionnel 2021 (Ugo Fillastre, trésorier)

L’association a signée en décembre 2020 une nouvelle convention avec l’IGN couvrant la
période 2021 - 2024. Le point important qui change dans cette convention est l'arrêt de la
subvention annuelle de l’IGN à hauteur de 1 500 euros. Le Conseil d'administration a fait ce
choix après mûre réflexion :

- Régulièrement ces dernières années, l’association s’est retrouvée en situation
bénéficiaire en fin d’année et devait gérer une importante trésorerie

- Les recettes du forum Entreprises ont permis à l’association d'être en autonomie
financière.

- En conséquence, il n’est plus jugé nécessaire de disposer d’une subvention annuelle
de la part de l’IGN pour équilibrer le budget

Concernant le budget prévisionnel, mis à part ce changement non négligeable côté recettes,
il a été construit sur la base des activités 2021 en partant du principe que l’association
pourrait organiser et participer aux principaux événements habituels :

- organisation du forum entreprises,
- organisation de la rencontre annuelle à l’ENSG,
- subvention éventuelle d’autres événements comme la remise des diplomes ENSG
- frais de banque et assurance

Ainsi que les différentes recettes habituels
- cotisations des adhérents, montant qu’on estime légèrement supérieur à 2019,
- don de l’APR IGN, que nous remercions,
- recettes générées par les différents évènements : rencontre annuelle et forum

entreprises.

Le budget prévisionnel est alors soumis au vote :
 Contre : 0



Abstention : 0
Le budget prévisionnel 2021 est approuvé à l'unanimité

Pour information, voici le budget prévisionnel 2021 :

5. Renouvellement du conseil d'administration

Huit membres sortants sont renouvelables : Laurane Boulanger, Mehdi Daakir, Samuel
Deschamps-Berger, Marion Dumont, Sofiane Kriat, Axel Orger, Valentin Sasyan, Maylis de
la Serve.
De plus, un membre se porte démissionnaire : Eloise Neff.
Il y a donc neuf postes à pourvoir au sein du conseil d’administration.

Sept candidats se sont déclarés avant l’assemblée générale pour être membres du CA :
- Mehdi Daakir ;
- Samuel Deschamps-Berger ;
- Marion Dumont ;
- Sofiane Kriat ;
- Axel Orger ;
- Valentin Sasyan ;
- Maylis de la Serve.



Sept candidats se sont déclarés avant l’assemblée générale pour être membres adjoints du
CA :

- Martin Barbier
- Emmanuel Bourassin
- Adrien Gressin
- Juliette Ortet
- Antoine Pinte
- Marcellin Prudham
- Hugo Lecomte

Le président demande si d’autres personnes présentes souhaitent candidater, pour être
membre du conseil d’administration ou pour être membre adjoint au CA. Marie Stretti,
Fanny Vignolles, Anouk Schleich et Iris de Gelis se déclarent candidates pour être membres
adjointes au CA

Les sept membres déclarés pour le CA  sont alors soumis à un vote d’approbation :
 Contre : 0

Abstention : 0
Les sept membres sont approuvés à l’unanimité. Deux places sont non pourvues.

Le conseil d'administration est donc composé des personnes suivantes :
Victor Coindet (élu en 2020)
Mehdi Daakir (élu en 2021)
Samuel Deschamps-Berger (élu en 2021)
Olivia Drouadaine (élue en 2020)
Marion Dumont (élue en 2021)
Ugo Fillastre (élu en 2020)
Sofiane Kriat (élu en 2021)
Axel Orger (élu en 2021)
Valentin Sasyan (élu en 2021)
Maylis de La Serve (élue en 2021)

Les trois membres élèves désignés pour un an par le bureau des élèves de l'ENSG ne sont
pas encore connus.

Onze membres associés participeront aussi à la vie de l’association :
 Martin Barbier
 Emmanuel Bourassin
 Iris de Gelis
 Adrien Gressin
 Hugo Lecomte
 Juliette Ortet
 Antoine Pinte
 Marcellin Prudham
 Anouk Schleich



 Marie Stretti
 Fanny Vignolles

Après réunion du nouveau conseil d'administration le 16 mars 2021, le nouveau bureau est
composé comme suit :

 Président :                 Victor Coindet
 Vice Président :         Marion Dumont
 Trésorier :                  Ugo Fillastre
 Trésorier adjoint :      Valentin Sasyan
 Secrétaire :                Sofiane Kriat
 Secrétaire adjointe :  Olivia Drouadaine

6. Montant de la cotisation 2022

Le conseil d'administration propose de reconduire les montants 2021 :
 20€ pour les actifs
 15€ pour les retraités
 Gratuit pour les élèves actuels, pour une adhésion en sortie de l'école et pour les

anciens élèves étrangers adhérant pour la première fois.
 

Le montant de la cotisation 2022 est alors soumis à validation :
 Contre : 0
 Abstention : 0

Le montant de la cotisation 2022 est approuvé.

7. Question diverses :

Deux questions ont été discutées en séance :

- La première portant sur l'intérêt pour l’association de mettre en place un salon en
ligne Discord permanent pour favoriser le lien entre élèves et anciens dans cette
période de pandémie.

- La deuxième portant sur l'intérêt pour l’association de diffuser aux adhérents
IGNMagazine, un magazine édité par l’IGN suite à une demande de la direction de la
communication de l’IGN.

Dans les deux cas, l’assemblée en séance juge positive ces deux propositions. Le
CA les étudiera dans les prochaines semaines.


